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 Président 
Erich Melmer 
6752 Dalaas 88 

 
 

 
A l’intention d’ISIA, FIIS, IVSS, toutes les nations 
membres, leurs délégués et membres du Présidium 
 

 
 
INVITATION (Information préliminaire) 
L’invitation définitive avec toutes les informations détaillées 
vous parviendra en décembre 2008 

Autriche 
Mobile : +43/664/3422844 
Email e.melmer@interski.at 

Secrétaire général 
Fritz Mares 
Email f.mares@interski.at 

Office 
Hannes Fritz 
6752 Dalaas 70 
Autriche 
Tél. : +43/5585/7309 
Fax : +43/5585/7746 
Mobile : +43/664/1833562 
Email : office@interski.at 

I/Z :  U/Z :  
Date : 12 février 2008 

Conformément aux statuts, nous vous invitons très cordialement à notre  
 
             ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
             le mardi, 21 avril 2009 à 10.00 heures à  
             St. Anton am Arlberg. 
 
Motions :                      Les nations membres, ainsi que le Présidium, 
             sont autorisés à présenter des motions ; 
 
             Les motions devront être présentées au plus tard le  
             27 février 20090 au Présidium (par courrier électronique à l’adresse office@interski.at,  
             au Secrétaire général Fritz Mares).  
                
             Le Présidium devra communiquer les motions aux nations membres 
             avant l’Assemblée Générale. 
 
Ordre du jour :          Proposition pour l’ordre du jour provisoire (voir annexe) 
             L’ordre du jour définitif sera transmis en décembre 2008 avec l’invitation définitive.  
 
Droit de vote :          Uniquement le chef de délégation de chaque nation membre participante 
             ou son remplaçant est autorisé à exercer le droit de vote. 
             Attention ! 

Les nations membres n’ayant pas versé la totalité de leurs cotisations       
n’ont pas droit de vote à l’Assemblée Générale.  

 
Frais des délégations :    Les frais des délégations des nations membres sont à leur charge  
            (voir les Statuts).  
 
Nous nous réjouissons de souhaiter la bienvenue aux représentants de toutes les nations membres Interski dans le 
cadre de l’Assemblée Générale, parce que des décisions définitives portant sur le programme et le déroulement du 
Congrès Interski y seront prises.  
 
Avec nos salutations sportives  INTERSKI INTERNATIONAL 

 
   Kjell RUDER  Erich MELMER  Neil TANNER 

                Vice-Président      Président               Vice-Président 
 

Riet CAMPELL  Norbert BARTHLE Klas ASTRAND 
               Président ISIA                  Président FIIS   Président IVSS 

 
Fritz MARES  Hannes FRITZ 

             Secrétaire général                  Secrétaire 
Annexe : Ordre du jour 


